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OFEN Office fédéral de l'énergie
CTT-CE Commission des transports et des télécommunications du Conseil des
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OFROU Office fédéral des routes
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USP Union Suisse des Paysans
WWF World Wide Fund for Nature
KF Konsumentinnenforum Schweiz (Forum des consommatrices)
UCS Union des centrales suisses d'électricité
CEDRA Société coopérative nationale pour le stockage des déchets radioactifs
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Le WWF, la Protection suisse des animaux (PSA) et les fédérations de défense des
consommateurs ont évalué les différents labels présents sur les étalages des
commerces. Si de nombreux labels ont été jugés peu recommandables, les produits
« bio » l’ont été très positivement. L’existence d’organismes de contrôles
indépendants, de la culture jusqu’à la vente, et le respect de critères stricts d’élevage
et de production ont été relevés. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.11.2003
ROMAIN CLIVAZ

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Deux ans après la votation populaire du 23 septembre 1990, le bilan tiré par la majorité
des observateurs, à l'occasion de la publication du deuxième rapport annuel, du
programme «Energie 2000» fut plutôt décevant. Plusieurs personnalités ont même
déjà annoncé son échec ou demandé de réviser ses objectifs à la baisse. Le chef du
DFTCE, reconnaissant les maigres résultats de ces deux premières années, a demandé
des efforts et un engagement accrus des acteurs participant au programme. Au vu de la
progression de la consommation d'énergie en 1991 (+6,2%, la plus forte depuis 1973) et
1992 (+0,1%, avec une température clémente et un recul des activités économiques), il
est évident que les mesures prises dans le cadre du programme n'ont pour l'instant
quasiment pas eu d'influence sur le bilan énergétique de la Suisse. Selon le DFTCE, le
programme ne se trouve que dans sa phase initiale et une amélioration sensible sur le
plan de la consommation d'énergie ne devrait pas intervenir avant la seconde moitié
des années 90. Un important travail d'évaluation des potentiels d'économie d'énergie a
été effectué, mais ces informations doivent encore être traduites en mesures
concrètes. D'autre part, les problèmes financiers de la Confédération et la récession
économique ont rendu plus difficile la réalisation de nombreux projets et plans
existants. Même si les structures organisationnelles du programme ont pu être
consolidées par l'amélioration de la coordination entre les participants et par la
formation de groupes de conciliation sur certains sujets conflictuels, le climat politique
entre les organisations écologistes, les responsables de l'économie énergétique et les
autorités politiques s'est détérioré au cours de l'année sur les questions de
l'augmentation de 10% de la puissance des centrales nucléaires et l'importation de
courant électrique. Au cours de l'année 1992, les bases légales du programme ont été
renforcées sur les plans fédéral (ordonnance de l'arrêté sur l'énergie), cantonal
(plusieurs cantons ont adapté leur législation sur l'énergie au nouveau droit fédéral;
plusieurs cantons (ZH, BE, SO, TG, VS) se sont engagés à réaliser à leur niveau les
objectifs d'«Energie 2000») et communal (on peut également mentionner à ce niveau le
projet «L'énergie dans la cité» qui a été lancé par la Fondation suisse de l'énergie et le
WWF; il s'adresse aux villes de moyenne importance et vise, par le biais de conseils et
d'échanges d'informations, à mettre en œuvre au niveau communal une politique
énergétique allant dans le sens des objectifs d'«Energie 2000»). L'application des
différents programmes de la Confédération dans le domaine de la formation, de
l'information et de la promotion des énergies renouvelables s'est poursuivie. Mis sur
pied en 1991, les quatre groupes d'action, qui réunissent les différents acteurs privés,
ont élaboré et donné l'impulsion aux stratégies de mise en œuvre censées permettre la
réalisation des objectives d'«Energie 2000». 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.12.1992
ANDRÉ MACH
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Netz und Vertrieb

Le WWF et une vingtaine d'autres opposants ont déposé un recours auprès du DFTCE
contre la décision de l'Inspection fédérale des installations à courant fort d'autoriser
les plans de détails d'Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) pour le tronçon Vaux-sur-
Morges–Eysins (VD) de la ligne à haute tension Galmiz-Verbois. Les principaux
arguments avancés par les opposants étaient de deux ordres: la protection du site
considéré d'importance nationale et la faisabilité technique d'une mise sous terre de la
ligne. Selon EOS, le coût d'une mise sous terre de la ligne serait entre 20 à 30 fois plus
chère qu'une ligne aérienne. Sur les six tronçons de la ligne à haute tension, trois ont
déjà été achevés. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.05.1993
ANDRÉ MACH

Suite à une expertise mandatée par Energie Ouest-Suisse (EOS) concluant que
l'enterrement de la ligne à haute tension entre Galmiz et Verbois engendrerait des
coûts 30 à 40 fois supérieurs par rapport à l'infrastructure aérienne prévue, le DFTCE a
décidé de rejeter en juillet les recours déposés par le WWF, la commune de Begnins
(VD) et quelques particuliers. Les opposants au projet d'EOS ont alors décidé de
recourir auprès du Conseil fédéral en affirmant qu'une nouvelle technologie
permettrait d'enterrer l'infrastructure à un coût nettement moins élevé que celui
avancé par la société promotrice. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.09.1995
LIONEL EPERON

Dans ce contexte d’ouverture prochaine du marché suisse de l’électricité et
d’ouverture effective du marché européen en février, les producteurs suisses
d’électricité ont accéléré leurs projets de restructuration et d’alliances nationales et
étrangères. Notamment, quatre compagnies de la partie orientale du pays ont annoncé
la mise en commun de leurs propres réseaux de transport au sein de Swissgrid SA. Il
s’agit des Forces motrices de la Suisse centrale (CKW), d’Electricité de Laufenburg
(EGL), des Forces motrices du Nord-Est de la Suisse (NOK) et des entreprises
d’électricité de la ville de Zurich (EWK). Dans un premier temps, la nouvelle société sera
chargée de l’exploitation et de l’entretien des réseaux. A terme, elle devrait devenir
propriétaire des lignes de transport des quatre partenaires. Ce regroupement des
réseaux des compagnies de l’Est fait suite à un processus identique de la part du
groupe Ouest qui a constitué la SNG SA (société de réseau suisse) à la fin 1998. Ce
groupe comprend Energie Ouest Suisse à Lausanne (EOS), Aar et Tessin SA d’électricité
à Olten (Atel) et les Forces motrices bernoises (FMB). Ce sont donc dans les faits deux
sociétés régionales de réseaux qui se sont constituées. Le Groupe Ouest s’est déclaré
farouchement opposé à l’idée d’une société unique d’exploitation propriétaire des
infrastructures, tandis que le Groupe Est a adhéré à cette proposition. Quant à l’Union
des centrales suisses d’électricité (UCS), elle a proposé une sorte d’agence de
coordination du réseau regroupant les différents propriétaires de réseaux, l’OSCAR
(Office suisse de coordination d’accès au réseau) qui serait chargé de la distribution sur
une base non discriminatoire. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.02.1999
LAURE DUPRAZ

Wasserkraft

Après le gouvernement valaisan, le tribunal administratif de ce canton a également
rejeté les recours contre le projet Cleuson-Dixence (VS), qui prévoit de doubler la
puissance de turbinage des installations de la Grande-Dixence. Cependant, un dernier
recours du WWF est toujours en suspens auprès du Tribunal fédéral. L'organisation de
protection de la nature n'est pas fondamentalement opposée au projet mais demande
certains aménagements afin de diminuer les impacts sur l'environnement, parmi
lesquels la fixation d'un débit résiduel en aval du barrage. Suite à ce recours à la cour
fédérale, vingt-trois communes de la région se sont exprimées en faveur du projet et
ont envoyé une lettre commune au WWF, lui demandant de retirer sa plainte. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.11.1991
ANDRÉ MACH

Afin d'inciter le WWF à retirer son recours auprès du Tribunal fédéral contre le projet
Cleuson-Dixence (VS), la société Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) avait proposé à
l'organisation écologiste d'affecter 5 millions de francs pour aider les chômeurs
valaisans. Le WWF, estimant que cette proposition n'avait aucun rapport avec les
compensations écologiques qu'il réclamait, a rejeté l'offre de la société électrique. Par
la suite, grâce à une tentative de conciliation sous l'égide du Tribunal fédéral, les deux
protagonistes, ainsi que l'Etat du Valais et les communes concernées par le projet, ont

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1992
ANDRÉ MACH
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conclu une convention prévoyant, en échange du retrait du recours, la réalisation des
principales exigences du WWF. Tout d'abord, un débit minimal de 50 litres par seconde
devra être maintenu en aval du barrage le long de La Dixence, ainsi que l'interdiction de
tout captage supplémentaire des hautes eaux dans le val des Dix. En outre, les biotopes
des communes de Nendaz et d'Hérémence seront protégés. Enfin, une étude des
impacts sur le Rhône sera effectuée par une commission neutre qui formulera des
propositions d'aménagement si nécessaire. 7

La Fondation suisse de la Greina (FSG) pour la protection des fleuves alpins s'est
prononcée à la mi-août en faveur de l'instauration d'un moratoire de dix ans en
matière de construction de nouvelles centrales hydro-électriques. Ce moratoire devrait
en outre être accompagné de mesures visant à utiliser l'énergie de manière plus
rationnelle ainsi que de travaux de rénovation et de modernisation des installations
hydrauliques existantes. A peine formulée, la proposition de la FSG s'est heurtée aux
critiques nourries de l'Union des centrales suisses d'électricité. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.08.1996
LIONEL EPERON

Les Forces motrices de l’Oberhasli (FMO) ont déposé une demande de permis de
construire pour rehausser le niveau du barrage du lac du Grimsel (BE). La société
électrique veut surélever les deux murs du barrage de 23 mètres. La capacité de
retenue serait portée de 95 millions à 170 millions de mètres cube, soit 250
gigawattheures d’énergie accumulée. La production annuelle de courant électrique se
trouverait majorée de 20 gWh. Ces travaux entraîneraient une modification du tracé de
la route du col du Grimsel, à l’est du lac. Les coûts d’investissement du projet sont
évalués à 210 millions de francs. Une dizaine d’organisations de défense de
l’environnement, emmenées par Pro Natura et le WWF Suisse, ont déposé un recours
contre ce projet de rehaussement de barrage. Elles ne sont pas d’accord de sacrifier
une importante surface dans un paysage d’importance nationale pour « un gain de
production discutable ». De plus, elles dénoncent également le « pompage-turbinage »
à grande échelle qui produit un courant « sale ». (Les défenseurs de l’environnement
reprochent aux FMO de pratiquer à grande échelle le pompage-turbinage avec le lac
artificiel de l’Oberaar: environ huit fois par an le lac entier du Grimsel est pompé vers le
lac de l’Oberaar et returbiné ensuite vers le bas. Ce système permet de produire plus
d’électricité aux heures de pointe et de la vendre à un prix plus élevé. Or, pour les
associations environnementales, le courant utilisé pour le pompage n’est pas propre
car il provient essentiellement de centrales nucléaires et à charbon.) 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Kernenergie

Peu après le vote de la commune de Wolfenschiessen, la Société coopérative pour la
gestion des déchets nucléaires au Wellenberg (GNW) a présenté au Conseil fédéral une
demande d'autorisation générale pour l'aménagement des constructions et
installations nécessaires à un dépôt final pour déchets de faible et moyenne activité
d'une capacité de 150'000 m3. Estimant que les aspects financiers et politiques
l'avaient emporté sur la sécurité et les arguments scientifiques, les organisations
écologistes et antinucléaires ont aussitôt réaffirmé leur opposition au projet. Mise à
l'enquête publique, la demande d'autorisation a fait l'objet de près de 1000 oppositions
émanant principalement du Comité «Stop Wellenberg». Par ailleurs, la Coalition Anti-
Nucléaire (CAN), qui regroupe 25 associations écologistes et antinucléaires, et le WWF
ont déposé deux recours auprès de l'Office fédéral de l'énergie. La commune
d'Engelberg (OW), qui jouxte celle de Wolfenschiessen, a quant à elle souhaité recevoir
des mesures financières compensatoires pour les pertes que l'établissement du dépôt
engendrera sur son économie touristique. Cette requête a reçu l'appui du
gouvernement du canton d'Obwald (La GNW a également déposé deux demandes de
concession dans la commune de Wolfenschiessen, l'une relative à l'utilisation du sous-
sol, l'autre à l'exploitation d'un dépôt pour déchets radioactifs). 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.12.1994
LIONEL EPERON
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Lancée au milieu de l'année par les sections argoviennes du WWF et de Greenpeace, la
pétition contre l'augmentation de 15% de la puissance de la centrale de Leibstadt
(AG) – sujet sur lequel il était prévu que le Conseil fédéral se prononce en novembre de
cette année – a recueilli 10'000 signatures. Celles-ci ont été déposées début
décembre à la Chancellerie fédérale et sont ainsi venues s'ajouter aux quelque 5'500
oppositions déjà enregistrées. Dans son expertise rendue publique quelques mois
auparavant, la Division pour la sécurité des installations nucléaires (DSN) avait conclu
qu'au vu des tests de sécurité effectués par ses soins, elle ne voyait aucune objection à
ce que la puissance du réacteur argovien soit portée de 3'138 à 3'600 mégawatt. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1996
LIONEL EPERON

Deux décisions majeures sont venues couronner la lutte menée depuis une dizaine
d'années par les opposants à la centrale nucléaire de Creys-Malville (France voisine). En
mars tout d'abord, le Conseil d'Etat français – la plus haute juridiction administrative
du pays – a décidé d'annuler le décret que le gouvernement Balladur avait arrêté en
juillet 1994 et qui autorisait le redémarrage du surgénérateur à des fins de recherche et
de démonstration. Les magistrats français ont ainsi répondu favorablement aux trois
requêtes déposées simultanément par le WWF-Genève et les nombreuses communes
et associations suisses qui l'épaulaient, par le canton de Genève et par la Fédération
Rhône-Alpes de protection de la nature. Le décret de 1994 a été déclaré illégal en
raison de la subite reconversion de Superphénix en une installation de recherche, alors
que ni la demande de remise en fonction déposée en 1992 par l'exploitant de la
centrale, ni le dossier soumis à l'enquête publique ne stipulaient un pareil changement
d'affectation. Dopés par cette décision tant attendue, les opposants à la centrale –
dont le front continua à s'élargir avec l'entrée dans leurs rangs de plusieurs collectivités
publiques autrichiennes et italiennes – ne relâchèrent cependant pas leurs pressions
en vue d'un abandon définitif de Superphénix, qui aurait pu redémarrer au terme d'une
enquête publique conforme à la nouvelle finalité du réacteur. Leur voeu ne tarda
toutefois pas à être exaucé suite à l'arrivée au pouvoir du gouvernement Jospin qui,
sous l'impulsion de la ministre française de l'environnement, Dominique Voynet,
annonça son intention d'arrêter définitivement le surgénérateur. Les modalités et le
calendrier du démantèlement du réacteur n'étaient toutefois pas encore connus à la fin
de l'année sous revue, ce qui suscita à nouveau l'inquiétude des opposants à Creys-
Malville. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.12.1997
LIONEL EPERON

En début d'année, le DETEC a mis en place un groupe de travail chargé de dégager un
consensus sur la gestion des déchets nucléaires en vue de la nouvelle loi sur l'énergie
atomique. Le groupe de travail a réuni les exploitants des centrales, la CEDRA, les
organisations écologistes et les différents offices fédéraux concernés. Sous la direction
du Professeur d'éthique sociale Hans Ruh de l'Université de Zurich, le rapport final du
groupe de travail a rendu ses conclusions au DETEC. Les parties en présence ont eu
toutes les peines à trouver des propositions de compromis qui ont finalement été
faites par le directeur du rapport lui-même. Le désaccord des participants a porté sur
quatre éléments principaux. Premièrement, la question du maintien de la production
nucléaire. Les exploitants souhaitaient que les centrales restent en service tant que la
sécurité était assurée, les organisations écologistes réclamaient un référendum pour
toute poursuite de l'activité au-delà de 30 ans. Hans Ruh a proposé une solution de
compromis: le Conseil fédéral pourrait prolonger lui-même de 10 ans l'exploitation (en
plus des 40 ans autorisés), au-delà, le référendum serait nécessaire. Deuxièmement, la
question de l'entreposage des déchets faiblement et moyennement radioactifs. Les
organisations écologistes exigeaient un dépôt de longue durée, contrôlé et
récupérable, auquel on puisse avoir accès en tout temps. Les exploitants réclamaient
un entreposage définitif et scellé. Concernant les déchets hautement radioactifs, les
parties se sont mises d'accord pour l'élaboration d'un dépôt durable contrôlé et
récupérable. Le troisième point sensible concerna le projet de dépôt de Wellenberg
(NW) au sujet duquel le désaccord fut total. Hans Ruh a proposé que la CEDRA
poursuive ses travaux et perce une galerie de sondage, et qu'en parallèle le Conseil
fédéral étudie le concept d'un dépôt durable, contrôlé et récupérable. Par la suite, un
bilan devra être établi sur la base d'une comparaison des deux projets. Dernier point de
litige, le retraitement de combustibles nucléaires épuisés. Les milieux écologistes
réclamaient son interdiction, les exploitants son encouragement. Le président Ruh a
proposé de soumettre à autorisation l'exportation de ces déchets. Finalement, des
accords de principe ont été trouvés: toute nouvelle construction de centrale sera
soumise au référendum facultatif, un fonds pour l'élimination des déchets radioactifs
provenant des installations nucléaires sera créé et la question de la responsabilité civile

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.10.1998
LAURE DUPRAZ
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devra être réglée. 13

Das St. Galler Tagblatt sowie die Aargauer Zeitung berichteten über die  Auflösung der
einst in Bern sehr einflussreichen Atomenergie-Dachlobbyorganisation Aves, die zu
Spitzenzeiten über 100 Bundesparlamentarierinnen und -parlamentarier als Mitglieder
verzeichnete. Der stetige Niedergang der Macht war geprägt von der
Reaktorkatastrophe von Fukushima im Jahr 2011 und dem vom Volk angenommenen
Energiegesetz im Jahr 2017, das den Bau neuer Atomkraftwerke in der Schweiz per
Gesetz verbietet. Zuletzt war SVP-Präsident und Nationalrat Albert Rösti Präsident der
Organisation. Weiterhin bestehen bleiben aber die Regionalgruppen, die sich
womöglich neuen Schwerpunkten zuwenden wollen. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.11.2018
MARCO ACKERMANN

Alternativenergien

L'éolienne la plus puissante du pays a été inaugurée sur le Grenchenberg (SO) durant
le courant du mois d'octobre. D'une puissance de 150 kilowatts sous un vent de 50
km/h, elle devrait fournir environ 140'000 kilowattheures par année, soit la
consommation annuelle de 30 à 40 ménages. Financée à 50% par la Confédération et le
canton de Soleure, l'installation a également reçu le soutien du WWF et de la
Communauté de travail pour un approvisionnement en énergie décentralisé (ADEV). 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.10.1994
LIONEL EPERON

Gemäss der Botschaft zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 aus
dem Jahr 2013 liege das nachhaltig nutzbare Potenzial der Photovoltaik in der Schweiz
bei 11,1 TWh elektrischer Energie. Um den Zubau solcher Anlagen voranzutreiben,
liessen das Bundesamt für Energie BFE, das Bundesamt für Meteorologie und
Klimatologie MeteoSchweiz sowie das Bundesamt für Landestopografie swisstopo eine
Website (sonnendach.ch) erstellen, auf welcher für jede Liegenschaft der Schweiz das
Potenzial für Wärme- und Elektroenergie kostenlos ermittelt werden kann. Mithilfe
dieser Analysen rechnete das BFE mit einem viel grösseren Produktionspotential als
dies der Bundesrat im ersten Massnahmenpaket vorgesehen hatte. Gemäss einer
Medienmitteilung des BFE vom April 2019 liege demnach das gesamte jährliche
Solarstrompotential der Schweizer Gebäude bei rund 67 TWh. Gegenüber der
Erzeugung im Jahr 2017 könnte somit die Produktion um den Faktor 40 gesteigert
werden und würde demnach etwa 110 Prozent des Gesamtschweizer Strombedarfs
decken, rechnete der Tages-Anzeiger vor. Medienberichten zufolge hat sich jedoch
genau diese Jahresproduktion nicht – wie vom Dachverband Swisssolar erwartet –
ausreichend stark nach oben entwickelt. Gemäss einer Studie der Schweizerischen
Energiestiftung liege die Schweiz zudem im internationalen Vergleich bei der
Solarenergie weit hinten und erreichte auf der Rangliste von 29 europäischen Ländern
den fünftletzten Platz. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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MARCO ACKERMANN

Erdöl und Erdgas

Romande Energie et le Groupe E ont annoncé l’abandon de leur projet de centrale à
charbon en Allemagne, suite aux protestations qu’il avait suscitées dans la population. À
l’inverse, la société grisonne Repower a fait savoir qu’elle poursuivrait ses efforts en
vue de la construction de deux centrales à charbon, respectivement en Allemagne et en
Italie, en dépit de la menace de la section grisonne du WWF de lancer une initiative
cantonale pour l’en empêcher. 17
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Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

In Beantwortung eines Postulats der KVF-SR hatte der Bundesrat Ende 2010 seinen
Grundlagenbericht zu den anstehenden Sanierungs- und Instandsetzungsarbeiten am
Gotthard-Strassentunnel präsentiert. Während der Zeitplan (2020–2050) weitgehend
unbestritten war, gaben die Frage nach dem Sinn und Zweck einer zweiten Tunnelröhre
sowie deren Vereinbarkeit mit dem Alpenschutzartikel Anlass zu heftigen Diskussionen.
Unterstützt von VCS, WWF und weiteren Umweltschutzorganisationen propagierte die
Alpeninitiative die komplette und dauerhafte Verlagerung des Güterverkehrs auf die
Schiene, begleitet von einem Fahrverbot für überregional verkehrende Lastwagen
zwischen Biasca und Erstfeld sowie einem Verladeshuttle für PKWs auf der alten
Bahnstrecke zwischen Airolo und Göschenen. Der Bundesrat hielt im Bericht fest, den
kostspieligen Bau einer zweiten Röhre, dessen Investitionskosten das Bundesamt für
Strassen (Astra) auf CHF 2 Mrd. (bei jährlichen Unterhaltskosten CHF von 10 Mio.)
schätzt, mit seinem Verlagerungskonzept (Güter durch den neuen Eisenbahn-
Basistunnel, Personen durch den Eisenbahn-Scheiteltunnel) vermeiden zu wollen.
Zudem wies die Regierung auch auf die möglichen verfassungsrechtlichen
Konsequenzen einer zweiten Strassentunnelröhre in Bezug auf den Alpenschutzartikel
hin. Wirtschaftskreise und mit ihnen viele bürgerliche Politiker aus den hauptsächlich
vom Transitverkehr betroffenen Kantonen sahen bei einer richtungsgetrennten,
einspurigen Verkehrsführung keinen Widerspruch zum Alpenschutzartikel und
forderten den Bau einer zweiten Tunnelröhre (dessen Baukosten sie auf die Hälfte des
vom Astra errechneten Betrags schätzten) vor Beginn der Sanierungsarbeiten. Im
Verlauf des Berichtsjahrs tendierten die Tessiner, Urner und Bündner Regierungen
verstärkt zur Option zweite Röhre. Dabei betonten die beiden Letzteren, am
Alpenschutzartikel festhalten zu wollen. Die Bündner Regierung drohte für den Fall der
Vollsperrung des Strassentunnels mit der Kontingentierung von Güterfahrten auf der
A13 am San Bernardino. Das Gotthard-Komitee, die Interessengemeinschaft der 13
Kantone und der Wirtschaft entlang der Gotthard-Achse, vermochte im Sommer des
Berichtsjahrs keinen Entscheid für oder gegen den Bau eines zweiten Strassentunnels
zu fällen. 18
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Umweltschutz

Naturschutz

Anlässlich der Konferenz der Unterzeichnerstaaten der Konvention über den Schutz der
biologischen Vielfalt forderten der WWF, SWISSAID und die Westschweizer
Bauernorganisation Union des Producteurs Suisses (UPS) die rasche Ratifizierung der
Artenschutzkonvention durch die Schweiz. Die an der Konferenz von Rio 1992
beschlossene Konvention sieht unter anderem die gerechte Entschädigung für Patente
genetischer Ressourcen aus Entwicklungsländern vor. Die Industrieländer hatten sich
jedoch im Gefolge der Konferenz nicht bereit gezeigt, die Artenschutzkonvention in der
beschlossenen Form zu akzeptieren. Es waren vor allem Länder der Dritten Welt,
welche die Konvention bisher ratifizierten. 19
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MATTHIAS RINDERKNECHT

Allgemeiner Umweltschutz

Le conseiller fédéral Flavio Cotti a participé, début octobre, au lancement d'une
campagne de sensibilisation d'envergure mondiale menée par le WWF. Lors d'un
discours retransmis par satellite dans une trentaine de pays, le chef du DFAE a rappelé
l'attachement que porte la Suisse au principe de développement durable. Parrainée par
le prince Philipp et le vice-président américain Al Gore, l'action du WWF intitulée
«Planète vivante» a pour objectif d'enrayer la logique purement économique induite
par la mondialisation en appelant les milieux économiques internationaux à contribuer
à la préservation de l'ensemble de l'écosystème. 20
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Abfälle

Bien que 74% des bouteilles en PET utilisées en 1995 aient été retournés en vue de leur
recyclage, il n'en demeure pas moins que 4'400 tonnes de cette matière ont été jetées
aux ordures durant la même année. Cette quantité - largement au-dessus de la limite
fixée par l'ordonnance sur les emballages de boissons - a conduit le WWF et la
Fédération alémanique des consommatrices (KF) à demander l'introduction d'une
consigne sur ces bouteilles. Le taux de récupération des piles usagées a pour sa part
augmenté de 7% par rapport à 1995, ce dont s'est félicité l'Organisation d'entraide pour
l'élimination des piles qui, en 1995, avait lancé une campagne de sensibilisation auprès
des ménages suisses afin d'en améliorer la collecte séparée. 21
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

In seiner neuesten Broschüre betonte der SBV in Bezug auf die Trinkwasser- und die
Pestizid-Initiative, dass der Gebrauch von Pestiziden für viele Bauern von existenzieller
Bedeutung sei. Dass es aber Handlungsbedarf gebe, räumte der Präsident des
Verbandes Markus Ritter (cvp, SG) ein. Man wolle sich konsequent an den Aktionsplan
Pflanzenschutz des Bundes halten. Jedoch, so Ritter weiter, müsse die Qualität der
Lebensmittel gewahrt werden können, denn die «Toleranz der Kunden» bei
Qualitätsabweichungen sei klein. Es sei daher nicht gerecht, wenn nun die Bauern als
Sündenbock herhalten müssten. Dass der SBV die Probleme anerkennt, lobte derweil
die Landwirtschaftsexpertin des WWF Daniela Hoffmann. Allerdings sei der hohe
Pestizidverbrauch tatsächlich problematisch. Sie appellierte deshalb an die Bauern, den
Worten auch Taten folgen zu lassen und Lösungen zu erarbeiten. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.07.2018
CHRISTIAN GSTEIGER

1) Presse du 19.11.03.
2) L'Hebdo, 11.6.92; presse du 18.9.92; SHZ, 19.11.92; NZZ, 11.12.92; 24 Heures, 21.12.92; LNN, 29.12.92; LNN, 27.06.92; presse
du 27.10.92; Voir infra, part. II, 4a.
3) 24 Heures, 10.3.93; presse du 29.4.93; BaZ, 5.5.93.
4) 24 Heures, 13.9.95.
5) Bund, 8.1.99; LT, 6.2.99.
6) Presse du 20.3.91; NF, 11.4., 14.5. et 22.11.91.
7) Presse des 1.4 et 3.4.92; NF, 11.4.92; presse des 6.11 et 7.11.92; NQ, 15.12.92.
8) BüZ, 12.8 et 13.8.96; presse du 13.8.96.35
9) LT, 18.10.05; QJ, 1.12.05
10) FF, 1994, III, p. 1150 ss.; Presse des 30.6, 11.11 et 15.11.94; TW, 15.12.94; LNN, 12.11, 22.12 et 23.12.94. LNN, 24.9.94.
11) TA, 7.5.96; TW, 6.7 et 9.9.96; presse des 27.11 et 4.12.96; NZZ, 16.12.96.
12) Presse des 1.3, 15.4 et 20.6.97; JdG, 20.3, 17.6 et 21.6.97; NQ, 10.6, 30.10, 17.12 et 24.12.97; BaZ, 16.6.97; SGT, 10.12.97.
13) Presse du 24.10.98.
14) Medienmitteilung AVES vom 15.11.18; AZ, SGT, 15.11.18
15) Presse du 18.10.94.
16) BBl, 2013, S. 7591; Medienmitteilung BR vom 15.4.19; BaZ, 4.1.18; TG, 8.1.18; LZ, 15.1.18; NZZ, 19.1.18; LZ, 4.4.18; AZ, 19.5.18;
TA, 26.5.18; SGT, 29.5.18; BLZ, BaZ, 30.5.18; SGT, 8.8.18; WW, 6.9.18; TA, 3.5.19; LT, 28.5.19; NZZ, 6.6.19
17) Presse du 13.4.10; NZZ, 22.12.10 (Repower).
18) Presse vom 16.2.11, CdT, 30.3. (Kostenschätzungen der Tessiner Bauunternehmer), 31.3. (Verladekonzept der
Alpeninitiative) und 9.5.11; SoS, 21.4., 28.5. und 19.12.11; NLZ, 16.6.11 (Gotthard-Komitee); NZZ, 21.11.11.
19) NZZ und BaZ, 12.10.93
20) Presse du 2.10.96
21) TA, 25.4.96; NZZ, 27.4 et 14.6.96
22) AZ, LZ, SGT, 14.7.18

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 7


